
Certificat de Spécialisation
Constructions Paysagères

Acquérir les connaissances techniques et pratiques sur la construction d’éléments maçonnés, de
voiries, de réseaux divers. Maîtriser la conduite des engins de chantier. Le titulaire du CS est un
technicien hautement qualifié qui doit être capable de :

Assurer la préparation technique d’un chantier de constructions paysagères,
Réaliser les constructions paysagères avec liants,
Réaliser les constructions paysagères non maçonnées

Pré-requis : 
Être âgé(e) de 18 à 29 ans
Être titulaire d’un diplôme de niveau 4 ou supérieur dans le secteur du paysage (Bac Pro
Aménagements Paysagers ou Brevet Professionnel Aménagements Paysagers). Dérogations
possibles sous conditions 
Être titulaire d’un contrat d’apprentissage, de professionnalisation, stagiaire Région, etc...

Modalités d’inscription et délai d’accès à la formation : 
Formation de septembre à juin. Dès mi-janvier, préinscription sur le site internet
Satisfaire à l’entretien de motivation et aux éventuels tests écrits ou pratiques. 

Tarifs : Pas de frais de formation. Prise en charge partielle des frais de restauration et hébergement
possible sous certaines conditions. Rémunération de l’apprenti(e) selon la législation en vigueur.
Durée : 

Formation en alternance d’une durée de 1 an
Présence au centre de formation : 455h. En moyenne 1 à 2 semaines par mois
La durée du contrat peut être modulée en fonction de la situation du candidat (détention de
certains diplômes, besoins spécifiques pour les personnes en situation de handicap..)

Site internet : eapevreux.fr 

Conditions générales

Objectifs de la formation
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En Alternance En Formation continue



Formation en présentiel
Cours théoriques et mises en situation pratiques sur plateau technique ou chantiers école
Visites, rencontres avec des professionnels

Le contrôle continu permet d’obtenir le diplôme, quand toutes les UC sont acquises. Un jury
délibère et valide les résultats obtenus. Le candidat conserve le bénéfice des unités acquises.

Contenu de la formation* 

Le diplôme est composé de 3 Unités Capitalisables (UC ou blocs de compétences)

UC1 - Assurer la préparation technique d’un chantier de constructions paysagères : 
Lecture du plan, analyse du contexte, définition d’un stratégie d’intervention, implantation de
l’ouvrage et travaux préparatoires de terrassement.

UC2 -  Réaliser des constructions paysagères avec liants :
Préparation du sol avant la pose du revêtement, préparation et utilisation des liants (béton,
mortier, enduits, réalisation de l’ouvrage, travaux de finition. (Dallages et allées maçonnés,
bordures, escaliers, murets, terrasses, …)

UC3 – Réaliser des constructions paysagères non maçonnées :
Réalisation d’ouvrages en bois, pierres sèches ou des matériaux sans liants

Modalités pédagogiques et d’évaluation

Conception MathildeSn, 01-24 Mis à jour en 01/2024

*Référentiel de diplôme disponible sur Chlorofil.fr / les blocs de compétences du diplôme peuvent aussi être
validés partiellement

Nos indicateurs qualité
Taux de réussite à l’examen : 100% (sortants 2023)
Taux de satisfaction  : 100% (sortants 2023)
Taux de poursuite d’étude* : -
Taux d’insertion à 7 mois* : 100%

*Sources : enquêtes SEINE CARIF-OREF NORMANDIE - Suivi 7 mois sortants 2022

Et après ...
Insertion professionnelle directe dans une entreprise du secteur du paysage ou dans un
service technique espaces verts d’une collectivité
Formations courtes de perfectionnement 
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